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Arnaud Degoulet  a rappelé l’envergure du groupe  agroalimen-
taire dans le Grand Ouest, en France en Europe ainsi que 
dans certaines contrées de notre planète.

Implanté sur l’ensemble de la région Basse-Normandie et 4 départe-
ments limitrophes, l’entreprise compte 10 000 sociétaires et presque 
autant de salariés.
Leader européen des végétaux frais prêts à l’emploi avec les marques 
Florette et  Priméale, Agrial  est également leader du marché français 
du cidre (marques Loïc Raison et Ecusson). 
Parmi les autres activités, Agrial collecte et commercialise près d’un 
milliard de litres de lait, 1,5 millions tonnes de céréales, 150 000 

bovins et 800 000 porcs. Par ailleurs, Agrial est entré depuis peu dans 
la transformation laitière, notamment par la création d’une société 
détenue à parts égales avec le groupe Senoble et qui en fait un des pre-
miers opérateurs français dans les produits laitiers ultra-frais.
Enfin, avec plus de 220 magasins répartis sur l’ensemble du terri-
toire de 7 départements, Agrial  dispose d’un maillage de proximité 
qui en fait un formidable véhicule de promotion des Jeux Equestres 
Mondiaux.
C’est ainsi que l’a formulé Ludovic Spiers « Le sens de notre partena-
riat, c’est associer le monde rural et tous les Normands à cette belle 
manifestation ».  

AGRIAL "soutien" des JEM 2014
Avec deux autres entreprises nor-

mandes de notoriété, le groupe 
Agrial apporte son soutien logis-

tique et moral à la fantastique aventure 
des Jeux Equestres Mondiaux.

C’est à Caen dans le magnifique audito-
rium du Crédit Agricole Normand lors 
d’une présentation plus large des JEM à 
la filière équestre qu’Arnaud Degoulet, 
Président du Conseil d’Administration, 
et Ludovic Spiers, Directeur Général, ont 
dit leur joie de venir soutenir cet événe-
ment mondial.

Laurent Beauvais, Ludovic Spiers, Arnaud Degoulet et Fabien Grobon fixent pour la postérité le  
soutien d'Agrial aux Jeux Equestres mondiaux.



Robert 
 & 
Geneviève

MONGIN

Le 30 avril, il aura 70 piges. C’était en 1943 en banlieue parisienne. Un gamin des trente glorieuses. 
Un peu d’école et beaucoup de vie : du cheval, les Beaux Arts, les paras, du pif, de la gouaille, de la chance 
mais de la tête aussi. Beaucoup de tête pour mettre tout ça en musique et l’amener à l’excellence. Robert 
Mongin, c’est du Noiret trempé dans un bain d’Audiard . Avec lui depuis plus de sept lustres Geneviève 

dite « BébéChat » : vive, pétillante, courageuse certainement, une pointe « d’Atmosphère » dans la voix. 
Ces gens là en province, ils ont une étiquette : des Parigots. 
Des Parigots qui ont posé leurs valoches à Tour en Bessin. C’est aujourd’hui le Haras de la Roque. 
De la Roque, un affixe qui brille dans le saut d’obstacles et les courses. En 1976, alors que Robert Mongin a fait le 
tour du centre équestre qu’il exploite en Seine et Marne et que la vente des meubles qu’il a entassés depuis 1968 
lui a procuré un petit pactole, se présente l’achat du domaine de la Roque, une auberge abandonnée et délabrée. 
Le couple va la rénover, la transformer, l'agrandir pour en faire aujourd’hui une exploitation équestre d’exception. 
Tout cela porté par l’activité d’antiquaire dont Robert est l’un des patriarches en France. Spécialisé dans les meu-
bles des XVIIe et XVIIIe siècles. Il en est devenu un expert. Boulle, Riesener, Foliot, n’ont pas de secret pour lui. Là, 
voilà 30 ans pour l’un et 20 pour l’autre, Robert Mongin a su s’entourer de Michel-Bruno Huet, ébéniste, ancien 
de l’école Boulle pour les meubles et de Eric Hélye pour la conduite de l’activité équine : eux aussi des experts dans 
leur domaine.
La maison Mongin c’est une affaire qui tourne et qui tourne rond.

elevage - AGRIAL "soutien" des JEM 2014
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Michel-Bruno Huet est à la Roque depuis 33 ans. Ebéniste, ancien de 
l’école Boulle c’est aussi un homme de cheval. Petit-fils de l’entraîneur 
Joseph Huet, Michel-Bruno a remporté près d’une centaine de courses 
en amateur. Bernard Encoignard, driver amateur récemment disparu 
avait fait les beaux jours des Huet avec Unic H et Attali H au début 
des années 70.

Cabourg 2009
Pomone de la Roque Championne suprême

D	  u « cinoche » avec Kirk 
Douglas pour commencer.

Réservé sur son enfance et sa scolarité, Robert 
Mongin s’ouvre tout de suite pour nous parler de 
ses 15-16 ans et de son passage derrière la caméra 
« Pour moi le cheval c’était la passion. On ne m’a 
jamais payé une heure d’équitation. J’me suis 
débrouillé. J’ai débuté comme cascadeur dans les 
«Les Vikings » avec Kirk Douglas et Tony Curtis » 
au Studio de Saint Maurice à Joinville le Pont.
Avant de partir au service militaire en 62 dans un 
régiment para, Robert tout en poursuivant son 
activité de cascade équestre suit les cours des Beaux 
Arts. De retour à la vie civile, le « Banlieusard » 
comme il se qualifie ouvre un club hippique « En 
Seine et Marne à Villiers sur Morin. J’avais 50 che-
vaux avec un moniteur salarié je faisais aussi de 
l’élevage. J’avais Chevron, un étalon pur-sang que 
j’avais acheté au baron Guy de Rotschild. Après ça 
je lui ai acheté Courtrum et bien plus tard Officiel 
le tout sur une vingtaine d’années ».

Antiquaire en 1968

Alors que d’aucuns cherchaient la plage sous les 
pavés, Robert Mongin ouvre une boutique à Meaux 
« Pour vendre tous les meubles que j’avais entassés 
en chinant depuis des années. J’ai vendu mon club 
hippique mais j’ai conservé une dizaine de chevaux 
dont mon étalon Chevron. Entre-temps je me suis 
marié. Ma femme était une de mes clientes ».

La Roque en 1976

Détaché de l’Ile de France, le couple Mongin acquiert 
l’Auberge de la Roque en 1976 « C’était en piteux 
état. Tout a été refait. Petit à petit j’ai aménagé 
l’ensemble en haras et au fur à mesure que les gens 
partaient à la retraite j’ai acheté du terrain pour 
atteindre aujourd’hui 50 hectares d’un seul tenant ».

Siam de la Roque à Pau



T hurles, Leopardstown, Aintree, Punchestown, Naas, Navan claquent comme Eylau, Friedland, Marengo 
Wagram et même Austerlitz. Sur ces champs de course comme Napoléon sur les champs de bataille, Quito 
de la Roque s’est montré impérial.

Et s’il n’efface pas les noms d’Oyonnax, Royal Dream, Malbereaux , Saonois, Polar Rochelais ou encore Chrisetti, 
le poulain de Robert Mongin fait , comme Bonaparte claironner, loin de nos frontières le son de l’élevage français 
et plus particulièrement normand.
Le 17 janvier en remportant le sixième groupe de sa carrière après un arrêt de plus d’un an, le fils de Saint des 
Saints a donné au Haras de la Roque le droit d’entrer sous la Coupole des éminences de l’élevage.

Toujours une belle histoire

 C’est à la sortie d’une vente de Deauville au cours de laquelle elle n’avait pas trouvé preneur que Robert Mon-
gin achète Moody Cloud à l’amiable « La jument avait bien produit. Elle était vide. A l’époque j’avais Officiel, je 
n’avais pas à aller ailleurs. Hélas le poulain a été accidenté. Officiel a dû être euthanasié après m’avoir agressé, 
je suis allé au Haras d’Etreham qui proposait Saint des Saints. J’ai vendu Quito foal à Guy Cherel qui l’a revendu 
en Irlande. Là bas, propriété du boss de Ryanair, il n’a débuté qu’à 5 ans. C’était à Navan le 5 décembre 2009. 
Il terminait second, cela après s’être imposé, pour se faire la main, dans un Point to Point à Miltown Sun le 8 
novembre ». Deux mois plus tard sur l’hippodrome de Clonmel il enregistrait son premier succès. Depuis avec des 
hauts et des bas, Quito de la Roque a remporté 6 courses de groupe dont 4 de suite jusqu’au 5 novembre 2011 à 
Down Royal. Troisième d’un autre Gr1 début décembre, il était écarté des pistes sur blessure jusqu’en décembre 
2012. Le 17 janvier 2013, après deux courses de rentrée encourageantes le « Mongin » monté par Paul Townend 
battait l’autre Français Roi du Mée dans le Matty Ryan Memorial Kinloch Brae Chase (Gr2) un Steeple-Chase sur 
la distance de 4000 mètres. Pour Moody Cloud, la mère de Quito c’est aussi en Irlande où elle a donné naissance à 
un produit de Cut Quartz que sa vie s’est poursuivie. 

Quito de la Roque : le fleuron
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Eric Hélye 
Qualifié de « Premier garçon », ce solide gaillard à la 
quarantaine entamée est bardé d’expérience. Formé chez 
Claude Bourdier, à l’école de Philippe Epaillard et chez les 
Levallois, il a ensuite dirigé un centre équestre avant de 
se poser, voilà 22 ans au Haras de la Roque. Secondé par 
un ouvrier à temps partiel, il a en charge, le suivi des éta-
lons Limbo et Cut Quartz, la gestion des poulinières cela 
dans des installations parfaitement adaptées à quelques 
centaines de mètres de l’habitation principale. Passionné, 
Eric, bien que réservé, ne rechigne pas à dévoiler qu’il fait 
un peu d’élevage pur-sang auquel Turfiste du Breuil ap-
porte le succès. Comme son patron il a quelques juments 
SF parmi lesquelles Bambine du Theil. Quelques poneys 
complètent son cheptel.

L es débuts à La Roque se limitent 
à cinq chevaux, essentiellement 
des chevaux de sport. Jolie du 

Meslier, une jument par Largny et Dilka 
par Starter constitue la base de l’élevage 
naissant avec Masada des Iris une jument 
par le pur sang Danny et une mère issue 
de l’autre pur-sang Monceaux avec du 
sang maternel anglo-arabe par Séducteur 
achetée pleine de Grand Veneur. : « Elle 
m’a fait Volpone de la Roque un étalon 
premier au modèle à 3 ans vendu à Alfred 
Lefèvre » une fierté, inutile de le dire 
pour le néo-normand. Masada est aussi la 
mère, toujours avec Grand Veneur, de Bel-
le de la Roque le moule de bien d’autres 
excellents produits de cet affixe.

Dans le même temps, Robert Mongin se 
diversifie dans le pur-sang proprement dit 
avec l’acquisition de deux juments Sambre 
d’Or et La Oratava . La première a produit 
Nijinska de la Roque (Lute Antique) : 
«Une toute bonne jument qui est pouli-
nière chez moi ». Jusqu’en 2010, Nijinska 
a remporté plusieurs courses de steeple et 
s’est classée à de nombreuses reprises. La 
seconde est la mère de Salder Roque (Mu-
htatir ). A l’évocation de ce cheval, Robert 
s’enclenche « Attention La Oratava elle 
a fait plein de bons chevaux mais surtout 
Salder qui a gagné Gr3 le 30 mai 2010 et 
le 19 juin le Prix Alain du Breil un Groupe 1 
toujours à Auteuil. Il a aujourd’hui plus 
de 300 000 € de gains ».

Au Haras de la Roque les 
chevaux sont vendus foals et 
jusqu’à 18 mois « Je ne les 
exploite pas. Je me concentre 
davantage sur les femelles 
pour assurer la pérennité de 
mon élevage ».
Avant d’attaquer le mythe 
Quito de la Roque il faut 
parler de Siam de la Roque, 
un fils de Corthalina une 
jument AQPS, entraîné par 
Jérôme Follain à Dragey, 
deux fois victorieux et quatre 
fois second en 2010.
 
Toscane et Tiger : 
deux produits du 
circuit maison

Le 29 décembre sur l’hip-
podrome de Pau, Toscane 
s’imposait devant Tiger dans 
le Prix Jean Lanta un steeple 

sur la distance de 3 900 mètres.
Toscane est une fille de Corthalina et du 
pur sang Officiel que Robert Mongin avait 
acheté, on l’a dit au baron Guy de Rots-
child. Quant à Tiger, par ailleurs lauréat 
à Angers le 24 février 2013, c’est un fils 
de La Oratava et de Cut Quartz acheté sur 
une intuition par Robert Mongin en 2006. 
Rappelons que Cut Quartz affiche à son 
palmarès une victoire dans les Prix de Ker-
gorlay (et Vicomtesse Vigiuer (Gr2) et une 
seconde place à Longchamp dans le Prix du 
cadran en 2004 pour un total de gains de 
43 8000 Euros.
Enfin, A 3 ans, Volte de la Roque rempor-
tait sa première course à Saint Brieuc à 
l’automne 2012. C’est une fille d’Odessa de 
la Roque, un produit de la base Sambre d’Or.
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Salder roque remporte le Prix Alain du Breil (Gr1)

Et la retraite ? 

« Jamais, jusqu’à la fin de ma vie je resterai ainsi 
antiquaire et éleveur je n’arrêterai rien ». Le mo-
ment que Geneviève choisit pour faire irruption
 «J’espère qu’il vous a parlé de Madame Mongin» ?
Robert se rattrape aux branches avec tout simple-
ment un « justement j’allais le faire ». En effet, 
que le Haras soit au nom de Madame l’importe peu 
mais ce qu’elle souhaite par dessus tout c’est préci-
ser qu’elle participe largement à l’activité «j’assure 
la permanence les week-ends, les vacances , je 
sors, je rentre, je nourris tout cela à 72 balais ».

Il ne reste qu’à saluer. 
Saluer ces « Parigots » venus en Normandie 
construire une entreprise de prestige là où des 
dizaines d’autres, bourrés de certitudes, se sont 
cassés, se cassent et se casseront les dents. 

Si l’élevage du pur-sang prenait de l’ampleur, 
celui du cheval de sport ne faiblissait pas. 
Belle de la Roque donnait naissance en 

particulier à Oural de la Roque un fils de Papillon 
Rouge. Monté par Sylvain Montigny à 4 et 5 ans 
il était vendu en Italie avant de remporter le GP 
de Lisbonne sous la selle d’un cavalier transalpin.
Parallèlement , d’une autre jument des Iris, Nadina 
par Vagabon et toujours de la semence de Grand 
Veneur naissait Vania de la Roque laquelle accou-
plée à Richebourg donnait Pomone de la Roque.
Pomone avec Valmont de la Roque, un produit de 
Limbo était sacrée Championne de Normandie des 
poulinières en 2009.

L’effet Limbo

Ah ! Ce Limbo. A l’instar de Chevron au commen-
cement puis Officiel et Cut Quartz mais aussi Thaos 
du Teillet (Narcos II) acheté à Fernand Leredde, 
Limbo est arrivé au Haras de la Roque comme on 
achète un meuble ancien à Drouot : un coup de 
cœur mais un coup de cœur toujours frappé au coin 
du réalisme pour des objectifs sinon mûris mais en 
gestation. Importé en France en 2001, propriété de 
Chrystel Ribe, l’étalon hollandais pie est acquis par 
Robert Mongin au printemps 2003. Alexis Gautier 
le montera jusqu’en août et Miquel Raille effec-
tuera ses derniers parcours. Outre sa robe Limbo a 
montré des qualités de reproducteur d’exception. 
Il est le père de Visage v/ Olmenhoeve interna-
tional en Australie et plus près de nous de Cata-
pulte la jument avec laquelle brille Michel Robert. 
Aujourd’hui, comme dans le pur sang, Turquoise de 
la Roque et Rivage de la Roque produits de Belle de 
la Roque et Limbo inscrivent le « made by Mongin 
»sur les tablettes fédérales. 
En 2013, La Roque est préparé pour accueillir une 
dizaine de poulains : un de Limbo, le seul cheval 
de sport vu la fragilité économique de la filière et 
le reste des produits de divers étalons capables de 
s’affirmer en course sur le plat ou à l’obstacle.

Volte de la Roque

Limbo
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Championnat de France des Mâles de 2 ans

Monsieur LESOUEF, pouvez-vous nous rappeler le contexte 
réglementaire : 

La directive européenne 2006/112/CE du 28 novembre 2006 a fixé les règles 
du système commun de TVA. L’annexe III de cette directive a défini une liste 
de biens et de prestations qui peuvent bénéficier d’un taux réduit de TVA.
La France, comme les Pays Bas, l’Allemagne ou l’Autriche, appliquait un taux 
réduit de TVA aux activités équestres et à la vente de chevaux en se basant 
sur les points 1 et 11 de cette annexe, ce que la Commission européenne a 
remis en cause.

RAPPEL DE LA CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS :
• 2007 à 2009 : plusieurs mises en demeure de la France par la justice 
européenne ;
• Décembre 2011 : article 279 b sexies du CGI : permet aux « prestations cor-
respondant au droit d’utilisation des animaux à des fins d’activités physiques 
et sportives et de toutes installations agricoles nécessaires à cet effet, ainsi 
qu’aux prestations accessoires » d’être soumises à un taux réduit de TVA ;
• 1er janvier 2012 : hausse de la TVA de 5.5% à 7% : la filière équine est 
concernée par cette hausse de TVA ;
• 8 mars 2012 : arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne : inva-
lidation de la décision française d’appliquer un taux réduit de TVA aux 
opérations relatives aux chevaux lorsque ceux-ci ne sont pas destinés à être 
utilisés dans la préparation des denrées alimentaires et dans la production 
agricole ;
• A partir de mai 2012 : échanges entre l’Etat Français et la Commission 
Européenne qui critique la mesure prise pour les activités équestres (article 
279b sexies du CGI) ;
• Octobre 2012 : Réponse ministérielle confirmant l’application du taux plein 
pour la vente d’équidés hors reproducteurs en janvier 2013 et le maintien du 
dispositif pour les activités équestres ;
• 30 décembre 2012 : loi de finances rectificative 2012 exclut du taux réduit 
dès janvier 2013 les activités équestres lorsque les chevaux ne sont pas 
utilisés comme denrée alimentaire ; elle abroge le « b sexies » de l’article 
279 du CGI (activités équestres sportives) pour les opérations dont le fait 
générateur interviendra à une date fixée par décret et au plus tard au 31 
décembre 2014 ;

• Février 2013 : doit être publiée d’ici la fin du mois une instruction précisant 
les opérations relevant des taux de TVA à 2.10%, 7% et 19.6%.

Avez-vous participé à des rencontres au niveau national pour 
débattre sur la TVA ?

Oui notre réseau est parrain du GESCA et à ce titre nous avons participé 
le mercredi 6 février dernier à une réunion organisée par l’ « Association 
Nationale Cheval Passion de Femmes » sur l’hippodrome de Vincennes qui 
a permis à des professionnels de la filière, experts comptables et avocats, de 
rencontrer des fonctionnaires de la Direction de la Législation Fiscale du 
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. Des éclairages ont 
été apportés sur les changements intervenus en 2013, et les échanges ont 
permis d’expliquer certaines spécificités de la filière équine aux représen-
tants de Bercy. 

Monsieur LESOUEF quels sont les taux de TVA à prendre en 
compte en 2013 ?

LES TAUX DE TVA PAR ACTIVITE AU 1ER JANVIER 2013 :
ACTIVITE COURSES
• Les gains et primes de courses, les pourcentages entraîneurs, les pensions 
de chevaux, les refacturations de frais les concernant (maréchalerie, vétéri-
naire, mènes, …) sont taxés à 19.6%.

ACTIVITE HARAS (Elevage, Pensions, étalonnage)
Conservent le taux de TVA à 7% :
• Les saillies, doses, paillettes et embryons ;
• Les pensions de poulinières (suitée ou non) et d’étalons, et les refactura-
tions de frais les concernant (maréchal, laboratoire, vétérinaire, …) ;
• Les prestations de poulinage et de prime écurie ;

Relèvent depuis le 1er janvier 2013 du taux de TVA à 19.6% :
• les pensions des foals sevrés, yearlings, 2 ans, … (hors cheval de reproduc-
tion), et les refacturations de frais les concernant ;

La TVA sur les activités équines soulève 
depuis plusieurs années des débats pas-
sionnés chez les acteurs de cette filière, 

qu’ils soient professionnels ou non, et ces 
changements longtemps annoncés ont pris 
effet depuis le 1er janvier 2013.
Aussi, nous vous proposons de revenir sur 
le contexte réglementaire à l’origine de ces 
changements, de resituer la chronologie des 
évènements, et de rappeler quels sont les 
taux de TVA applicables à la filière au 1er jan-
vier dernier avec Monsieur Lionel LESOUEF 
Expert comptable en charge de la réassuran-
ce fiscale du réseau EQUICER.

pUbli-reportage

EQUICER explique la TVA
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ACTIVITE CENTRES EQUESTRES
Conservent le taux de TVA à 7% jusqu’à publication du décret abrogeant l’ar-
ticle 279 b sexies du CGI, et au plus tard au 31 décembre 2014 :
• Les leçons et stages d’équitation ;
• Les promenades encadrées ;
• Les locations de chevaux dans le centre équestre ;
• Les pensions d’équidés avec enseignement ;

ECURIE DE PROPRIETAIRES
• Les pensions, refacturation de frais et leçons d’équitation relèvent du taux 
de TVA à 7% car associées au droit d’accès aux installations sportives de 
l’établissement, et/ou à une activité sportive encadrée par une fédération 
sportive (F.F.E.).

VENTE DE CHEVAUX
Relèvent depuis le 1er janvier 2013 du taux de TVA à 2.10% :
• Les ventes de chevaux vivants de boucherie à des personnes non assu-
jetties.

Relèvent depuis le 1er janvier 2013 du taux de TVA à 7% :
• Les ventes de chevaux vivants de boucherie à des personnes assujetties ;
• Les ventes de poulinières et étalons ;
• Les ventes de parts d’étalon (indivision conventionnelle).

Relèvent depuis le 1er janvier 2013 du taux de TVA à 19.6% :
• Les ventes de chevaux non reproducteurs, et non destinés à la boucherie 
• Les ventes de chevaux à des centres équestres (hors reproducteurs).

Précision : pour les ventes de chevaux ayant une carrière mixte « étalon / 
compétition » (trot et cso), le Ministère de l’Economie propose, sur une base 
économique réaliste, qu’elles supportent un taux de TVA de 7% sur la valeur 
« étalon » et 19.6% sur la valeur « compétition ». En l’absence de ventilation 
précise, ces ventes seraient intégralement taxées à 19.6%.

ET DEMAIN ?
Une action politique forte menée par tous les pays de l’Union Européenne et 
en concertation avec les experts européens de la filière du cheval, demeure la 
seule alternative pour faire bouger les lignes en matière de Directive TVA…
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Pénélope Leprévost & Nayana  



Pénélope Leprévost & Nayana  
Finalistes de la Coupe du Monde



&

courses - delaune père & fils
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DELAUNE
père

fils

René Glenny

A Vire, Glenny venait de rempor-
ter un beau succès au sulky de 
Trianon de Tagor pour le compte 
de son entraîneur Sébastien 

Guarato. 
Empressé autour de lui son père ! 
La manifestation affectueuse au bonheur 
de cette victoire détonait de fraîcheur.
A Graignes quelques jours plus tard, 
c’est lui René Delaune, qui à la manière 
d’un Nivard qui venait d’enlever le Prix 
de Paris, s’emparait du poteau avec Velly 
Belly dans les brancards sous les couleurs 
de Madame Bertrand.
L’enthousiasme qu’il faisait partager ne 
pouvait qu’être celui d’un homme pas-
sionné par son métier. Celui un jour sorti 
d’une bouche encore enfantine : «je serai 
jockey, je veux travailler dans les chevaux».
Pour les gens de la génération de René 
Delaune c’était après le « certif » : en 1971
Une passion de plus de 40 ans intacte 
transmise à Glenny certes, moins volubile, 
mais ô combien talentueux.



&

Equin Normand n°65 avril 2013 15

René voit le jour en juin 1957. 
«l e 15 comme Johnny Halliday» 
mais aussi comme Guy Bedos, 

Michel Laroque, Claude Brasseur, 
Brigitte Fossey. Pas étonnant qu’il ait 
de la personnalité René. Lui, ce n’est 
pas du cinéma. C’est un vrai acteur du 
monde du trot.
Ses parents étaient agriculteurs à 
Pleines-Œuvres, une commune du 
bocage virois dans les gorges de la Vire 
aujourd’hui jumelée à Pont-Farcy.

Des débuts chez Huet
« Je suis entré apprenti chez Huet , le 
père entraînait à Noyers-bocage et Guy 
était marchand de bestiaux à Mont en 
Bessin. C’est grâce à Joseph que j’ai 
obtenu ma licence. Je prenais des cours 
par correspondance avec Chantilly mais 
l’école c’était pas mon truc. C’était en 
71. Je suis arrivé un jeudi. Le diman-
che, pour la première fois je mettais les 
pieds sur un hippodrome. C’était à Saint 
Ouen les Toits avec Monsieur Bernard 
Encoignard qui drivait Unic H en ama-
teur. Il a gagné. On a mangé au restau-
rant. Pour moi, fils de petit paysan c’était 
une fête ». Avec le même enthousiasme, 
comme si c’était hier René enchaîne 
«J’y suis resté 3 ans. Chez eux j’ai gagné 

ma première course. J’avais tout juste 
18 ans. C’était à Pont-Saint-Pierre dans 
l’Eure, à l’attelé avec Frisson d’Or. Au 
monté c’était une catastrophe. D’ailleurs 
j’ai 245 victoires et seulement 10 au 
monté . Chez Huet j’étais comme le fils de 
la maison. On travaillait dur »

Cinq ans chez 
Jean-Pierre Dubois
René se souvient avoir dans cette célè-
bre maison débourré des pur-sang avec 
Jean – Philippe « J’ai commencé à mon-
ter en obstacle, j’étais à 44 kilos. C’est très 
compliqué bien plus que le plat »

Ensuite pour  aller dans le monde» 
comme on disait à l’époque, le Normand 
passe une année au service de R. 
Denéchère dans le Sud-Ouest avant 
de revenir entraîneur privé pour Joël 
Dujarrier (ndlr -Propriétaire d’Oligo 
vainqueur du prix du Cornulier en 1986 
et 87) à Exmes près du Haras du Pin « 
Là j’ai remporté ma première course en 
tant qu’entraîneur, à Alençon avec Quera 
d’Huisme »

Son meilleur souvenir le Grand Prix de Vire. 
Quoi de plus naturel pour lui l’enfant du 
bocage « Je travaillais à l’époque chez Buga 
un entraîneur de Sées, je drivais Pelazar. J’ai 
aussi remporté le Gp de Montauban. »

A Goulet depuis 18 ans
 Goulet sonne comme « Gouillette » 
la fameuse maison de retraite de Jean 
Gabin et Pierre Fresnay dans « Les 
Vieux de la Vieille ». René est loin d’en 
être un mais de ceux-là il a l’expérience 
et la vitalité que l’âge bonifient. A six 
kilomètres de l’hippodrome d’Argentan 
René Delaune assisté d’un ouvrier à 
temps partiel dispose de 22 boxes et 
de deux pistes qu’il loue. Là, il entraîne 
une quinzaine de trotteurs : « J’ai 
diminué l’effectif depuis que je mène 
beaucoup pour l’extérieur. Il ya 14 ans 
que j’entraîne les chevaux de l’Ecurie de 
l’Iton ».

Graignes et Saumur : 
2013 commence bien
Après son succès de Graignes, René 
Delaune est allé glaner deux belles pla-
ces à Saumur avec Vivario et Uilow . 
Heureux René ? « Oui, bien sûr ! Dans 
les courses j’ai rencontré beaucoup de 
gens, j’ai appris plein de choses des 
métiers du cheval, à ferrer par exem-
ple. Par contre, ces enfoirés ils ne m’ont 
jamais appris les 35 heures ! »

L a carrière de Glenny est plus courte mais elle se trace dans les sillons paternels.
Natif du 2 octobre 1990, le second des trois enfants delaune, se dirige vers l’école de Graignes avec Eric Szirmay pour 
maître de stage. Le BPA apprenti lad-jockey en poche il va successivement se forger une expérience chez Gilbert Martens, 

Michel-Gérard Baron, Sébastien Hardy . Depuis 18 mois Glenny est au service de Sébastien Guarato au Mesnil-Bérard dans 
l’Orne.
S’il se souvient de sa première course à Lisieux avec Oracle de Corday dans les brancards, il a un souvenir encore plus précis de 
son premier succès : « C’était le 22 août 2010 avec Québec des Haies, toujours à l’attelé. Au monté, avec une tête de plus que mon 
père c’est moins facile » précise-t-il en souriant affectueusement.
Vire et le Croisé-Laracho : 2013 commence bien aussi 
Après son succès à Vire le 20 février avec Trianon de Tagor, Glenny Delaune enregistrait sa 10ème victoire le 9 mars au Croisé- 
Laroche au sulky de Quintillus. 



SPORT - auvers acte 1

Florian Angot / Jemma Kirk
Le Viking et l'Ecossaise

Il remporte le Grand prix avec Made 
in Semilly. Elle a établi ses quartiers 
à Auvers et est omniprésente dans 

les classements.

Q ue les Angot soient originaires et implantés 
en Normandie et plus précisément en ce qui 
nous concerne à Rémilly sur Lozon n’est pas 

discutable. Ce qui n’est pas davantage discutable ce sont 
les origines Vikings de ces gens- là. Avec les Anquetil , 
Osmond et autres Burnouf ils font partie des patrony-
mes des souches Vikings les plus renommées. 
Conquise par sa première participation au CSI de Saint-
Lô en 2010, l’Ecossaise Jemma Kirk est devenue une 
cliente privilégiée des ventes Nash. Plus encore , une 
vraie relation s’est instaurée avec Alain Hinard au point 
qu’elle a coupé le moteur de son camion pour deux mois 
en Normandie . Bien lui en a pris puisque son nom est 
revenu dans les classements des épreuves majeures et 
plus particulièrement une victoire avec Quelisto acquis 
sur place l’été dernier.
 Quant au succès de Florian Angot et Made in Semilly, 
il était attendu eu égard à l’expérience de ce couple . 
Attendu certes mais accompli avec aisance et style.

Entrepr
Offres d’emploi Retrouvez toutes les offres sur : 

http://www.equiressources.fr/

Assistant du Directeur H/F 
Réf. : E003965
Lieu de travail : Département 14 Secteur Deauville
Type de contrat : CDI - Temps plein 
Salaire : Smic mensuel, accord d'entreprise
Début de contrat : Dès que possible
lSecteur d'activité : Galop
Logement : Oui
Poste et missions :
Recherche dans un premier temps pour accroisse-
ment temporaire d’’activité pour 6 mois avec possibi-
lité de CDI, un(e) Assistant(e) direction/ Assistant(e) 
administratif Cette personne sera sous la responsa-
bilité et en lien direct avec le Secrétaire Général de 
l’association.
Une connaissance parfaite des outils informatiques et 
une très bonne aisance orale sont requis. Discrétion, 
implication et rigueur seront les atouts majeurs du 
candidat La saison de courses fait qu’une disponibi-
lité totale, est impérative, we et jours fériés inclus 
de mi-mai à mi-septembre en raison de calendrier 
des courses.
Poste à pourvoir rapidement
Profil :
Expérience : Indifférent Motivation et rigueur
Expérience(s) dans : Trot , Galop
Niveau de formation : Niveau 3 (BTS, Deug, DEUST, 
...)
Compétences transversales :
Permis B (voitures) Exigé
Informatique : Intermédiaire

Moniteur(-trice) diplômé Réf. : E003928
Lieu de travail : Département 61
Type de contrat : CDD - Temps plein 6 mois -
Début de contrat : 01/04/2013
Logement : Non
Poste et missions :
Poney club, écurie de commerce, de propriétaire, polyvalente et familia-
le, recherche moniteur d’équitation. Vous aurez en charge les reprises, 
les stages, les cavaliers de passages, le travail des chevaux de proprié-
taire, le travail et la valorisation des chevaux de club et de commerce, la 
formation des stagiaires du centre de formation sur place. Recherchons 
une personne motivée, dynamique, passionnée par l'enseignement et 
qui a envie de développer le site! Le permis E serait un plus, obligatoi-
rement plus de deux ans de diplôme (pour la partie formation), qui sort 
en concours. Engagements pris en charge, boxe pour un cheval perso 
(conditions à définir). 35H HEBDO / 2 jours de repos par semaine CDD 
jusqu'au 30 septembre et CDI a suivre si la personne convient.
Profil :
Expérience : 4 - 10 ans
Expérience(s) dans : Equitation, Centre équestre, Commerce
Diplôme Exigé : BPJEPS (Niv 4) (Equitation)
Compétences spécifiques :
Technique(s) d'élevage (passage à la barre, manipulation des foals, suivi 
se la reproduction) Souhaité - Poulinages Souhaité - Préparations aux 
ventes Souhaité - Toilettage (tonte, pions, soins) Souhaité - Débourra-
ges et/ou travail du jeune cheval Exigé - Travail à la longe Souhaité - 
Niveau d'équitation minimum : Galop 7 et + Exigé Sorties compétitions 
amateur : CSO Exigé
Compétences transversales :
Permis B (voitures) Exigé - Permis BE (catégorie B + remorque) Exigé 
-Langue 1 : Anglais Intermédiaire Souhaité

Assistant d'élevage H/F
Réf. : E004002
Lieu de travail : Département 61 Secteur Argen-
tan
Type de contrat : CDD - Temps plein 6 mois -
Début de contrat : Dès que possible
Secteur d'activité : Galop
Nombre de postes : 2
Logement : Non
Poste et missions :
Vous serez chargé des soins aux chevaux, de 
l'entretien des écurie. Vous avez une bonne ex-
périence des pur-sang et vous êtes capable de 
manipuler les étalons.
Profil :
Expérience : 1 - 3 ans Dans élevage pur sang et 
manipulation des étalons
Expérience(s) dans : Galop
Compétences spécifiques :
Technique(s) d'élevage (passage à la barre, ma-
nipulation des foals, suivi se la reproduction,...) 
Exigé
Conduite de tracteur Souhaité
Utilisation et entretien du matériel agricole Sou-
haité
Bricolage (peinture, menuiserie, maçonnerie,...) 
Souhaité



CIC* 1 - Clayton Fredericks (Aus)/Sorrento 39.1 
2 - Mickael Jung (Ger)/ Der Dante 42.4 
3 - Laura Collett (Gbr)/ Obos Cooley 43.4

CIC** 1 - Clayton Fredericks (Aus)/Brookleigh 36.9
2 - Nicolas Touzaint (Fra)/Princesse Pilot 39.5
3 - David Doel (Gbr)/ Koyuna Sun Magic 42.5

CIC*** 1 - Mickael Jung (Ger)/Halunke 46.3
2 - Pascal Leroy (Fra)/Minos de Petra 48.6
3 - Karin Donckers (Bel)/ L a m i c e l l 
Charizard 49.1

SPORT - auvers acte 1

De l’éclectisme et de la 
compétence avec de très 
bons chevaux
On le sait, les Allemands sont capables d’aligner 
plusieurs équipes aptes à concourir au niveau 
cinq étoiles. En France , après les cinq qui régu-
lièrement s’y produisent et sont compétitifs, la 
ressource est maigre . Episodiquement un autre 
petit groupe s’y aventure et tant mieux s’y illus-
tre. Ensuite , animés par une pléthore de cava-
liers talentueux avec des qualités complémen-
taires, des chevaux dont certains manifestent 
un potentiel évident peuvent séduire une vaste 
clientèle pour peu que l’on suscite sa venue.
A Auvers sur des parcours construits par un 
chef de piste cavalier d’expérience : n’est-ce pas 
indispensable , toutes les épreuves disputées 
par ailleurs dans un excellent esprit ont per-
mis que se dégage cette impression agréable . 
Etrangement, sans parler d’optimisme déme-
suré, les sujets qui préoccupent la filière n’ali-
mentaient pas la conversation. Et si cela était 
dû aussi à l’enthousiasme d’Alain Hinard qui 
comme le disait si bien Fernand Raynaud : « ne 
pense pas à ce que les autres pensent » mais agit 
selon des objectifs économiques mus par une 
passion débordante.

Axelle Lagoubie - Option d'Auge Axel Van Colen - Rainbow de Landel Christophe Grangier - Osiris d’Orion

Harold Boisset - Palèse Saint-Loise

Charlotte Gastaldi – Syma d’Hoogpoort

RESULTATS
Vendredi 8mars
1- J. Kirk/Quelisto
2- A. Lagoubie/Rubelia
3- N. Delmotte/ Val d’Oise de Fauquez,
4- R. Bourdoncle/Riolisco

5- C. Gastaldi/Sygma d’Hoogpoort

Samedi 9 mars
1- D. Morel/Idem de Laume
2- A. Van Colen/Rainbow du Landel
3- B. Robert/Othello de falaise
4-S. Tence/Rubis des Buissons
5- J. Kirk/Wexford

Dimanche 10 mars
1- F. Angot/Made in Semilly
2- A. Lagoubie/Option d’Auge
3-R.Bouguennec/Raven d’Etain
4- C. Grangier/Osiris d’Orion
5- C. Hermon/Phedras de Blondel

Entrepr

Assistant d'élevage H/F
Réf. : E004002
Lieu de travail : Département 61 Secteur Argen-
tan
Type de contrat : CDD - Temps plein 6 mois -
Début de contrat : Dès que possible
Secteur d'activité : Galop
Nombre de postes : 2
Logement : Non
Poste et missions :
Vous serez chargé des soins aux chevaux, de 
l'entretien des écurie. Vous avez une bonne ex-
périence des pur-sang et vous êtes capable de 
manipuler les étalons.
Profil :
Expérience : 1 - 3 ans Dans élevage pur sang et 
manipulation des étalons
Expérience(s) dans : Galop
Compétences spécifiques :
Technique(s) d'élevage (passage à la barre, ma-
nipulation des foals, suivi se la reproduction,...) 
Exigé
Conduite de tracteur Souhaité
Utilisation et entretien du matériel agricole Sou-
haité
Bricolage (peinture, menuiserie, maçonnerie,...) 
Souhaité



courses - meeting de caen

« Pape » de la Prairie

Autrefois , au bénéfice de ses succès avec Ourasi, Jean –René 
Goujeon avait été surnommé le « Pape » de Vincennes. Loin d’avoir 
encore atteint ce palmarès mais après avoir brillé comme on le sait 

dans le Prix du Cornulier et celui de l’Ile de France, David Thomain a 
enchaîné avec le même succès le meeting de Caen.
Le 15 mars en particulier, il remportait trois courses et se classait deux 
fois troisième. Alors que la curie romaine se cherchait un pape, l’hippo-
drome de la Prairie avait trouvé le sien.

Habemus Papam !

David Thomain
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David Thomain

En attendant 
les « Ducs »
Avant la journée mythique 
des « Ducs » le 15 mai, l’hip-
podrome caennais organisait 
7 réunions que l’on qualifiait 
de « Grêlons » ou « Flocons » 
à l’instar des sports équestres 
à Auvers. Celle du 15 mars 
revêtait un intérêt particulier 
avec la course du Quinté.
Avant les séances de clô-
ture quasi pascales, David 
Thomain mais aussi 
Sébastien Ernault, se sont 
mis en évidence.
Le vainqueur du Prix d’Amé-
rique et des « Ducs » 2010 
avec Oyonnax second avec 
Vaillant Mérite, s’imposait le 
7 mars avec Version Royale. 
Le 9 il cumulait deux acces-
sits avec Atoll Turgot et Tégée 
avec qui il gagnait le 18 tout 
en étant second avec Video 
Sage : un bon bilan !

Le 15 mars, outre la 
neige, demeurera mar-

qué d’une pierre, voire 
d’une fumée …..blanche 
pour David Thomain.

Le Quinté avec Sud
Comme il l’avait fait quelques jours 
plus tôt avec Unabella Perrine, David 
Thomain a toujours été dans le sillage 
de Quaker Jet avant de s’extraire à 
l’extérieur à la sortie du dernier virage 
et progressivement débordait le cheval 
de jean-Etienne Dubois. Ce succès pre-
nait une valeur toute particulière un 
an après le décès de Jean-Luc Janvier 
alors entraîneur du fils de Kendo du 
Donjon.
Le temps d’endosser la casaque 
Gauthier et David Thomain se payait 
une promenade de santé sur le dos de 
Volcan de Bellande.
Selon l’adage jamais 2 sans 3, le double 
vainqueur du Cornulier, après avoir 
bataillé contre Uvevering du Gîte le 
long de la ligne droite dans le prix 
de Canapville donnait la victoire à la 
Scuderia Fantasy et à l’entraînement de 
F. Boismartel
A ces trois succès , il fallait ajouter 
les 3èmes places de Tan d’Erable et 
Tilbury du Rib.
Irrésistible ce David Thomain.
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SPORT - tournées des grelons

Nicolas Delmotte et Alexandra Francart , l’un 
du Nord, l’autre des Ardennes, phagocytent le 
Grand Prix «Elite» Manche. Le premier asso-

cié à Number One d’Iso, un fils de Baloubet du Rouet, 
la seconde à Quelstar du Vic Bilh , une jument anglo-
arabe.

La Voix 
du 
Nord !

Le second acte de la 
Tournée des Grêlons a 
été joué de façon satis-

faisante et dans des conditions 
normales. Plus précisément 
redevenues normales après un 
entracte climatique dont on par-
lera encore dans 20 ans…..lors 
du prochain. Le Cotentin était 
coupé du monde.
Bref, en reportant simplement 
les épreuves du vendredi au 
lundi, Alain Hinard a sauvé les 

meubles ; le sport a retrouvé ses 
droits au bénéfice essentiel de 
la communauté des « Gens du 
Nord ».
En effet, après le succès 
d’Alexandra Francart dans 
l’épreuve principale du samedi 
avec Quelstar du Vic Bilh, c’est 
Nicolas Delmotte qui remportait 
le Grand Prix « Elite » Manche 
avec Number One d’Iso. L’un et 
l’autre s’étant mis en évidence 
à maintes reprises depuis leur 

arrivée à Auvers. Le cavalier 
de Douai est successivement 
venu aux flots avec Darmani, 
Val d’Oise de Fauquez et Quool 
du Bois Margot, l’amazone de 
Sedan outre Cendo, n’a pas 
manqué de réussite avec Doremi 
et Red Star d’Argent.
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SPORT - tournées des grelons
Le temps, le temps, le temps 
Le temps et rien d’autre…
La rengaine d’Aznavour aura certainement 
troublé le sommeil des 25 cavaliers qui avaient 
bouclé leur parcours au-delà des 76 secondes 
autorisées.
Florian Angot le premier. Lui « capable de faire 
sauter une tous les chevaux » comme le disait 
un commentateur avait dû regarder le train 
avec Qelverderie du Temple, sa jument de 9 
ans.
 « Je partais parmi les premiers, le chef de piste 
avait rajouté 2 secondes, je me suis fait piéger. 
Ceci dit, entre le 3 et le 4 t’es obligé de tourner 
loin pour sauter l’oxer, tu peux juste enlever une 
foulée entre le 4 et le 5 puis entre les deux autres 
et tout de suite tu dois bien tourner pour armer 
l’oxer et ensuite à 6-7 foulées bâtardes le double 
oxer, vertical ». C’est ainsi que le néo-calva-
dosien analysait son parcours. Une analyse 
confirmée par Jean le Monze sur le banc de 
touche. " Tu dois sauter l’oxer de la dernière ligne 
avant que le chrono n’affiche 60 secondes. Sinon 
t’es foutu." Il avait raison le Grand-Breton. Pas 
parce qu’il est Anglais mais parce qu’il est 
grand tout simplement. 
A ce petit jeu c’est quand même près du tiers des 
concurrents qui se trouvèrent pénalisés.
Parfois négligée, cette notion est déterminante 
puisque c’est au chrono que se conquiert la victoire.

RESULTATS
Vendredi 8mars
1- J. Kirk/Quelisto
2- A. Lagoubie/Rubelia
3- N. Delmotte/ Val d’Oise de Fauquez,
4- R. Bourdoncle/Riolisco

5- C. Gastaldi/Sygma d’Hoogpoort

RESULTATS
Pro 2 vitesse 125
1- B. Devulder / Quenn Liza

Pro 2 135
1 - M. Dilasser / Oscar des Mottes
2 - N. Delmotte / Val d'Oise du Fauquez
3 - T. Anciaume / Quentucky Joly
4 - N. Delmotte / Quool du Bois Margot

GP Elite Manche
1 - N. Delmotte / Number One d'Islo - 39.73
2 - A. Francart / Quelstar du Vic Bilh - 39.89
3 - J. Hurel  / Warrior - 40.77
4 - C.Gastaldi / Sygma d’Hoogpoort - 40.94 
5 - T. Anciaume / Quorioso Pré Noir - 41.39



COURSES

Fédération Régionale des Courses 
 de Basse-Normandie

4 , rue des Ecuyères - 14500 VIRE • Tel : 02 31 68 09 04 • 
email : fede.bassenormandie@fncf.asso.fr • 

site : www.lescourseshippiquesbassenormandie.com Programme Mai
1 Graignes (50) Trot

5 Villedieu-les-Poêles (50) Trot

8 Cherbourg (50) Trot 

9 Dozulé (14) Trot

9 Valognes (50)

Programme Avril
7 Alençon (61) Trot

7 Graignes (50) Trot

7 Lisieux (14) Trot

14 Lisieux (14) Plat

14 Villedieu-les-Poêles (50) Trot

14 Alençon (61) Trot 

15 Vire (14) Trot

20 Argentan (61) Plat (semi-nocturne)

21 Le Mont-Saint-Michel (50) Trot

21 Lisieux (14) Trot

27 Argentan (61) Trot (semi-nocturne)

28 Vire (14) Trot

28 Alençon (61) Trot

30 Lisieux (14) Trot (semi-nocturne)
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